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Les étapes de la création 
d’entreprise

L’idée
Elle est en lien avec : 

son expérience, sa formation,
l’observation d’un besoin

marchand potentiel

L’étude de marché
(voir fiche spécifique 

« l’étude de marché »)
- Qui sont mes clients, que
 veulent-ils, combien sont-ils
 prêts à dépenser, ... ?
- Qui sont mes concurrents, où
 se trouvent-ils,  que
 proposent-ils, quels sont
 leurs prix, … ?

L’étude technique
- Quels moyens humains et
 matériels dois-je mettre en
 œuvre ?
- Quelle réglementation dois-je
 suivre ?
- Qui sont mes fournisseurs, mes
 sous-traitants ?

L’étude financière
(voir fiche spécifique :«business-plan »)
- Quel budget dois-je
 prévoir pour financer mon
 projet ?
- Combien puis-je apporter
 financièrement et en matériel ?
- Mon projet va-t-il être
 rentable ?

Le projet
Se poser les bonnes questions :

La réalisation

- Quel est le produit ou service que je vais vendre ? à quels clients ?
- Quels sont les moyens humains et techniques disponibles ?
- Quelle est l’échelle ? : locale, nationale ou  internationale ?

- Choisir un statut juridique et fiscal
- Se renseigner sur la protection sociale du dirigeant
- Éventuellement recruter des salariés
- Chercher un local, du matériel, des financements
- Mettre en place ses outils commerciaux et sa gestion
- Trouver les premiers clients et…

Modifications

Démarrer son activité

Le choix
Poursuite /Report / Abandon
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Toutes les idées ont leurs particularités, chaque 
projet est propre à la personne qui le porte.

Il y a sans doute plusieurs façons de créer son 
entreprise ou une association. Nous ne vous proposons 
pas ici « la » formule miracle pour créer son activité, 
mais tout simplement une méthode qui vous permettra 
de mener à bien votre projet en évitant  les difficultés.

De la formulation de l’idée à la définition 
du projet de création :

Des compétences acquises dans sa formation ou son 
expérience professionnelle, à une opportunité 
commerciale, en passant par l’innovation que l’on 
veut produire et vendre ; nombreuses  sont les origines 
d’une idée de création d’activité.
Plusieurs étapes mènent de la simple idée à la création 
réussie d’une activité. Il s’agit tout d’abord de travailler 
sur son idée pour en dégager un réel projet bien défini.

Les éléments essentiels d’un projet sont :
 -  Le produit ou service que l’on souhaite vendre.
 -  La clientèle que l’on veut toucher.
 -  Les moyens de production à mobiliser.
 -  L’échelle à laquelle on veut vendre

Exemple :
Idée : J’ai remarqué que dans ma ville il n’y avait pas 
de marchand de T-shirts, je pourrais me lancer sur 
ce marché.
Projet : Je vais vendre uniquement des T-shirts ou 
proposer d’autres produits (pantalons, chemises…) ? 
Vais-je ouvrir une boutique ou vendre en ambulant 
(sur les marchés) ? Aurai-je besoin de salariés pour 
m’aider dans mon activité ? Est-ce que je vais vendre 
à une clientèle jeune ou plus âgée ?

Une fois que l’on a affiné son idée et qu’un projet se 
dégage, il reste à savoir comment le mettre en place 
et s’il peut réussir. C’est le rôle de l’étude de faisabilité.

Etudier la faisabilité de son projet :

L’étude de faisabilité est une étape essentielle de tout 
projet de création. Elle comporte trois parties 
permettant d’étudier toutes les facettes d’un projet.

L’étude de marché :
Son rôle est de fournir des éléments pour évaluer la 
réussite commerciale potentielle du projet Il faut donc 
étudier :
 -  la clientèle : goûts, localisation, habitudes de  
  consommation…
 -  la concurrence : localisation, prix pratiqués,  
  services rendus, qualité des produits, actions  
  de communication…

Il faut penser que la concurrence a deux aspects :
 -  la concurrence directe (ceux qui ont une activité  
  identique à la mienne)
 -  la concurrence indirecte (ceux qui ne font pas  
  la même chose mais qui pourraient capter ma  
  clientèle).

L’étude de marché est souvent perçue comme difficile 
à réaliser, voire non indispensable. Au contraire, elle 
est essentielle à la réussite du projet. Voir à ce sujet 
la fiche « Etude de marché ».

L’étude technique :
il s’agit d’évaluer les moyens humains et matériels à 
mettre en place pour réaliser l’activité. Il faut également 
rechercher la réglementation qui s’applique à l’activité 
(règles de sécurité, de qualité…)
Il est également important d’étudier les fournisseurs 
et sous-traitants éventuels.

L’étude financière :
Elle consiste principalement à calculer le budget 
nécessaire au démarrage de l’activité (plan de 
financement) et à évaluer la rentabilité de l’activité 
(compte de résultat prévisionnel). 
Cette phase permet de se rendre compte de la viabilité 
financière du projet et de voir comment on va financer 
sa mise en place (combien puis-je apporter et combien 
faut-il emprunter).
A l’issue de cette étude de faisabilité vous avez tous 
les éléments pour décider raisonnablement si le projet 
doit être poursuivi jusqu’à son démarrage, s’il faut le 
modifier ou, même, l’abandonner s’il n’apparaît pas 
réalisable.

Avant le démarrage…
Après ces étapes, il reste encore à choisir un statut 
juridique et un régime fiscal, mettre en place tous les 
moyens de production, démarrer sa prospection de 
clientèle, etc.
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L’étude 
de marché

Vendre quoi, où, comment et à qui ? Une étude 
de marché doit répondre à ces différentes 
questions. L’enjeu est important : il s’agit de 
valider un projet d’entreprise, en identifiant 
votre cible, en évaluant la concurrence et en 
définissant votre stratégie de commercialisation.  
Quelques pistes et conseils pour réaliser une 
étude de marché efficace.

Connaître et comprendre 
son marché

L’étude de marché reste une affaire de bons sens. Le 
terme peut inquiéter l’apprenti entrepreneur. À tort, 
car c’est avant tout une façon de rassembler le 
maximum d’informations sur le secteur d’activité 
ciblé. Il est recommandé de réaliser son étude soi 
même, cela permet de se constituer en même temps 
un premier réseau.

L’étude de marché doit permettre d’apporter des 
réponses précises aux questions suivantes :

Que va-t-on vendre et pourquoi ? 
Préciser le type et les caractéristiques de ses produits 
et/ou de ses services (spécialisation, niveau de qualité, 
avantages, gamme, présentation, finition, etc).

À qui vendre ? 
Définir le plus précisément possible sa clientèle (sa 
répartition, ses caractéristiques, son niveau de 
consommation, etc).

Comment vendre ? 
Réfléchir aux modes de fonctionnement et de 
distribution possibles.

Quels sont les concurrents ? 
Identifier puis analyser les forces et les faiblesses 
des concurrents directs et indirects.

Comment estimer son chiffre d’affaires 
prévisionnel ? 
Regrouper les différents éléments d’informations 
recueillis (nombre de clients potentiels sur la zone 
d’intervention, de ventes, potentiels). Cette information 
peut être recoupée avec les informations détenues 
sur les concurrents ou par des statistiques 
professionnelles.

Où implanter l’entreprise ? 
Définir l’endroit stratégique d’implantation (proche 
des sources d’approvisionnements  ou près de la 
clientèle ?)

Pour répondre à toutes ces questions, la méthode 
logique est de :

 -  commencer par une recherche d’informations sur 
le secteur via la Cité des Métiers, les Bibliothèques, 
les  chambres consulaires, les organismes et 
syndicat professionnels, l’Institut National de la 
statistique et des études économiques (INSEE), le 
Centre de recherche pour l’étude et l’observation 
des conditions de vie (CREDOC), l’Institut national 
de la consommation (INC), les grandes bilibiothèques 
et les sites Internet spécialisés, etc…(cf pour en 
savoir plus). Récolter les informations également 
sur les salons, les foires, expositions et autres 
manifestations, interroger prescripteurs et 
fournisseurs pour connaître les acteurs clés du 
marché.

-  puis de mener une enquête de terrain sur la future 
zone de diffusion du produit ou du service. Celle-ci 
peut se faire sous forme d’entretiens, sondages, 
mini tests auprès de la clientèle potentielle. De plus, 
il ne faut pas hésiter à se promener, à questionner 
les commerçants et à étudier les flux des passants 
dans le quartier où vous pensez vous installer.  

-  enfin, ne pas hésiter à rencontrer des concurrents 
potentiels, voire à leur demander des devis sur une 
prestation voisine, et rencontrer les clients potentiels.

Il est possible de confier cette étude à un tiers, 
professionnel du marketing ou Junior Entreprise par 
exemple. Il est très important d’y participer activement, 
ceci dans un but de recueillir précisément l’information 
récoltée sur le terrain.

Définir une stratégie 
commerciale

Une fois les informations réunies, l’offre peut être 
bâtie. 
Pour cela, il faut analyser  les caractéristiques : 
-  de la demande pour répondre au plus près aux 

exigences du marché
-   de l’offre de la concurrence, pour se distinguer et 

mettre en avant ses atouts.
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Cibler sa clientèle potentielle 
Lorsque l’on évoque l’identification des cibles ou bien 
encore le choix des cibles, il s’agit tout simplement  
d’identifier et de sélectionner (grâce à des critères 
qualitatifs et quantitatifs) des segments de clients 
auxquels on souhaite proposer ses produits ou 
services.
Si les clients sont des particuliers, la segmentation 
se fera en fonction de leur âge, leur sexe, leur 
profession, leur localisation.
Si on s’adresse à des entreprises, les clients seront 
ciblés en fonction de leur activité, leur chiffre d’affaires, 
leur localisation, leur taille.  Le ciblage de la clientèle 
peut également s’ef fectuer en fonction des 
comportements d’achat (achat impulsif ou réfléchi, 
achat en fonction des saisons, etc.).

Positionnement en termes de gamme de 
produits 
Lorsqu’une entreprise souhaite proposer ses produits 
ou ses services à plusieurs typologies de clients, il 
est généralement nécessaire de les adapter aux 
attentes et aux besoins de ces derniers.
Exemples : 
-  le libraire propose des ouvrages différents (sport, 

gastronomie…) pour répondre aux besoins des 
clients en termes de produits et de prix,

-  l’informaticien ne proposera pas les mêmes 
prestations et les mêmes tarifs aux entreprises et 
aux particuliers. 

Le produit peut tenir trois rôles : 
  Un rôle d’attraction : il s’agit d’attirer de nouveaux 
clients.
  Un rôle de financier : c’est celui qui se vend le 
mieux et sur lequel on fait la meilleure marge.
 Un rôle de transition : il a vocation à remplacer 
les produits (ou services) vieillissants qui 
deviendront rapidement obsolètes.  Par exemple, 
le numérique a remplacé la pellicule, l’écran de 
télévision LCD est amené à remplacer rapidement 
la télévision à tube cathodique.

Positionnement par rapport à la concurrence 
L’étude de marché peut révéler une concurrence peu 
développée, diversifiée ou ciblée sur un leader. Pour 
chaque cas, des actions spécifiques devront être 
prévues, comme par exemple développer un ou 
plusieurs avantages concurrentiels, cibler une niche 
de marché très précise qui distinguera l’entreprise, 
ou encore réfléchir à une façon originale de se 
présenter pour se démarquer des autres. C’est la 
partie « boite à idées » de l’étude, qui permet d’affiner 
son offre, voire d’imaginer de nouveaux produits ou 
services.

Choisir ses actions 
commerciales

Maintenant que l’offre est construite, il est important 
d’envisager l’organisation de la force de proposition 
de l’entreprise, c’est-à-dire prévoir les relations avec 
ses futurs clients et décider des actions à mener pour 
favoriser ces relations. Cette réflexion permettra 
notamment de prévoir les coûts inhérents à ces actions 
de manière à les prendre en compte dans l’étude 
financière.

Trois actions commerciales existent : 
-  celles qui visent à attirer le consommateur vers 

le produit - publicité.
  En fonction du budget, de l’étendue du rayon d’action 

et du type de support le plus efficace, pourront être 
choisis : l’insertion dans les « pages jaunes », la 
signalétique et/ou publicité sur le lieu de vente, la 
distribution de prospectus, de cartes de visite, la 
publication d’encarts publicitaires dans la presse 
locale ou spécialisée ainsi que dans les annuaires 
professionnels, etc.

-  celles qui visent « à pousser » le produit vers le 
consommateur - promotion. Elle permet d’inciter 
ponctuellement à l’achat en accordant un avantage 
exceptionnel : journées portes ouvertes, petits 
événements, dégustations, démonstrations, etc.

-  celles qui visent à établir un contact direct avec 
le consommateur - prospection, mailing : porte à 
porte, prospection téléphonique, par courrier, fax 
avec coupon-réponse…

Pour en savoir plus
Cité des Métiers :

Fiches professionnelles APCE
Outil d’Aide d’Implantation Locale

Guide « Entreprise et Gestion »

Sur Internet :

www.altema.com

www.lentreprise.com, www.inforeg.ccip.fr

www.infogreffe.fr ;

 www.manageo.fr, www.infotpe.com

www.apce.com, www.insee.fr 

www.fcga.fr, www.industrie.gouv.fr/sessi

www.creatests.com, www.credoc.asso.fr

www.salons-online.com 

 www.foiresalon.com, 

www.juniorentreprise.org
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La crédibilité 
Mon entreprise sera-t-elle ou non plus crédible auprès 
des clients si j’exerce mon activité dans le cadre d’une 
société ? 
Serai-je amené à travailler dans le cadre de marchés 
publics ? (une structure de société est souvent requise 
dans ce cas).

Le régime fiscal 
Quelles seront mes fonctions au sein de l’entreprise ? 
Ma rémunération sera-t-elle distincte du bénéfice de 
l’entreprise ? 
Quel est mon chiffre d’affaires prévisionnel ?

Le régime social 
Quel est mon statut actuel, mon âge, mon état de 
santé ? 
Combien ai-je de personnes à charge ? 
Quelles seront mes fonctions, ma participation dans 
la gestion ?
Pour en savoir plus : fiche « le statut social ».

Le développement
Quelle sera l’évolution de mon activité ?  
Aurai-je à cette occasion des besoins financiers 
importants ?

La transmission
Mes enfants seront-ils intéressés, le moment venu, 
par l’activité de mon entreprise ?

Les bonnes questions 
à se poser

Il y a plusieurs critères de choix de la structure 
juridique. Vous devrez tous les prendre en compte, 
puis établir une hiérarchie entre eux en fonction de 
votre projet, de votre personnalité.
Ne faites pas reposer votre choix sur un seul critère. 
Voici les principaux points à examiner pour déterminer 
le statut le plus adapté.

La volonté de s’associer 
Est-ce que je veux m’associer avec d’autres personnes ? 
Suis-je prêt à partager les pouvoirs, les bénéfices ?

La capacité juridique 
Ai-je les diplômes, cartes professionnelles ou 
autorisations nécessaires pour ma future activité ? 
Mon statut actuel me permet-il de cumuler mes 
fonctions avec une activité lucrative ?

La responsabilité
L’activité que j’envisage présente-t-elle des risques 
importants ? 
Ai-je des biens à protéger ? 
Quel est mon régime matrimonial ? 
Serai-je dirigeant ou simple associé de l’entreprise ?

L’engagement financier
De quelle somme puis-je disposer et quels biens 
puis-je apporter à mon entreprise ? 
Quels sont les investissements que j’aurai à réaliser ? 
Aurai-je besoin d’un crédit important ? 
De quelle somme ai-je besoin pour faire fonctionner
mon entreprise ?

Choisir
le statut
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N’hésitez pas à vous faire conseiller par un 
professionnel (BGE, CCI, avocat, notaire…) dans le 
choix de votre statut. Cette décision engage l’avenir 
de votre entreprise.

Sachez qu’il est possible de changer de statut une 
fois l’entreprise créée, mais cette opération peut, 
selon les cas, entraîner des frais plus ou moins 
importants. 

Les formes les plus répandues sont :
-  l’entreprise individuelle (dont l’autoentrepreneur et 

l’EIRL) et 
- la SARL/EURL.

Il existe néanmoins d’autres formes juridiques mais 
moins utilisées : SAS, SNC, SA, SCOP….

Pour en savoir plus : « tableau des  différentes formes 
juridiques » « L’EIRL »

Les principes à retenir 
Votre projet est maintenant suffisamment détaillé. 
Vous en avez mesuré les besoins financiers de départ 
et liés à votre exploitation. Il vous faut mobiliser les 
meilleurs types de financement correspondant à votre 
projet quels que soient vos apports personnels.
Votre projet doit s’équilibrer. Votre capacité à drainer 
des financements dépend avant tout de la faisabilité 
économique de votre future activité.

Les types de financements possibles 
Plusieurs types de financement peuvent être mobilisés 
pour créer ou reprendre une entreprise.
Il faut distinguer :
l’apport personnel des créateurs ou de leurs 
associés ; 
les prêts d’honneur des plates-formes Initiative comme 
Hauts-de-Seine Initiative (HDSI), de fondations, de 
Réseau Entreprendre 92 et de l’Etat ;
les participations dans le capital de l’entreprise 
d’investisseurs privés, sociétés de capital-risque… ;
les prêts à moyen et long terme des établissements 
de crédit, des banques, de l’ADIE ;
le crédit-bail et l’affacturage des banques et 
organismes spécialisés ;
le crédit à court terme des banques.

 

Vous pouvez faire garantir vos emprunts auprès d’un 
dispositif de garantie pour limiter vos risques 
personnels, et ainsi partager les risques entre les 
fonds de garantie et les banques.

Sous certaines conditions, vous aurez peut-être droit 
à des aides à la création ou reprise d’entreprise 
(fiscales, sociales, financières, conseils…). Celles-ci 
peuvent couvrir une partie de vos besoins, mais en 
aucun cas la totalité.

Si vous êtes demandeur d’emploi, prenez le temps 
de vérifier avec votre conseiller Pôle Emploi si votre 
projet peut bénéficier des différentes aides possibles 
liées à la création ou reprise d’entreprise ;  il vous 
aidera, si vous êtes indemnisé, en collaboration avec 
les partenaires, à préparer les dossiers de demande 
et à accéder aux dispositifs d’aides.

Pour en savoir plus sur les principaux financements 
et aides : 

site d’information des CCI sur les aides aux entreprises : 
http://les-aides.fr

La structure
juridique

Les
financements
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Votre régime social 
de dirigeant

Il dépendra de la structure juridique 
que vous choisirez.

Régime général des salariés :
Les gérants minoritaires ou égalitaires de SARL.
Un gérant est majoritaire s’il détient, avec son conjoint, 
son partenaire pacsé et ses enfants mineurs, plus de 
50 % du capital de la société. 
S’il y a plusieurs gérants, chacun d’entre eux est 
considéré comme majoritaire, si les gérants détiennent 
ensemble plus de la moitié des parts de la société ;
Les présidents et directeurs généraux de SA ;
Les présidents rémunérés de SAS.

Régime des travailleurs non salariés (TNS) : 
Les entrepreneurs individuels ;
Les associés et les gérants de SNC ;
Les associés gérants majoritaires de SARL ;
Les associés gérants d’EURL.

Quelles sont les cotisations sociales obligatoires 
pour un travailleur indépendant ?

Le chef d’entreprise cotise aux différents régimes 
obligatoires de protection sociale des non salariés. 
Il s’agit de :

- l’assurance maladie maternité ;
- les allocations familiales ;
- l’assurance de base retraite et invalidité ;
- le régime complémentaire de retraite.

A noter : la loi Madelin du 11 février 1994 permet la 
déduction fiscale, sous certaines conditions, des 
assurances facultatives complétant la couverture 
sociale obligatoire d’un TNS pour l’invalidité, la 
prévoyance et la perte d’emploi.

Quel est le montant des cotisations sociales 
obligatoires ?
 
L’assiette de calcul des cotisations sociales du TNS 
est constituée par son bénéfice. Pendant les deux 
premières années d’activité, cette base de calcul 
est forfaitaire, car on ne connaît pas encore les 
revenus professionnels réalisés. Attention ! 
Lorsque ceux-ci seront établis, les cotisations 
seront recalculées et donc régularisées.

À noter que depuis le 1er janvier 2013, la part des 
dividendes perçus par le travailleur non salarié (gérant 
majoritaire de SARL, associé unique d’EURL, associé 
de SNC), son conjoint, son partenaire pacsé ou ses 
enfants mineurs, qui exercent leur activité dans une 
société relevant de l’IS, est assujettie à cotisations 
sociales pour la fraction supérieure à 10 % du capital 
social, des primes d’émission et des sommes versées 
en compte courant.

De même, les entrepreneurs individuels à responsabilité 
limitée (EIRL) qui ont opté pour l’impôt sur les sociétés 
doivent intégrer dans leur revenu d’activité, la part 
des dividendes qui  excède 10% de la valeur du 
patrimoine affecté ou 10% du montant du bénéfice 
net si celui-ci est supérieur.

En cours d’activité : vous paierez chaque année des 
cotisations calculées à titre provisionnel sur la base 
du revenu de l’avant-dernière année d’activité et une 
régularisation définitive est réalisée lorsque le revenu 
de l’année considérée est connu. Globalement, vous 
paierez entre 42 et 50% de cotisations selon votre 
bénéfice si vous êtes commerçant. Voici, à titre 
d’exemple, les cotisations provisionnelles dues par 
un commerçant les deux premières années (montants 
en janvier 2014) :

À noter : pour les entreprises soumises au régime 
fiscal “micro”, il existe un régime social micro sur 
option. Les cotisations sont calculées alors de la 
même façon que celles de l’auto-entrepreneur.

Le statut
social
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Taux Assiette de 
calcul* Montant Assiette de 

calcul* Montant

Maladie - Maternité 6,50% 7 134,00 € 463,71 € 10 138,00 € 658,97 €

Indemnités 
Journalières 0,70% 15 019,00 € 105,13 € 14 813,00 € 105,13 €

568,84 € 764,10 €

Prestations 
familiales 5,25% 7 134,00 € 374,54 € 10 138,00 € 532,25 €

C.S.G/C.R.D.S 8,00% 7 134,00 € 570,72 € 10 138,00 € 570,72 €

Formation Continue 0,25% 37 548,00 € 93,87 € 37 548,00 € 93,87 €

1 039,13 € 1 196,84 €

Retraite de base 17,15% 7 134,00 € 1 223,48 € 10 138,00 € 1 738,67 €

Retraite 
complémentaire 7,00% 7 134,00 € 499,38 € 10 138,00 € 709,66 €

Invalidité - Décès 1,10% 7 134,00 € 78,47 € 10 138,00 € 709,66 €

1 801,34 € 2 559,85 €

TOTAUX 3 409,30 € 4 520,78 €

   

Cotisations 1ère année Cotisations 2ème année

Plafond de sécurité sociale 2014 : 37 548 € €
C.S.G : Contribution Sociale Généralisée
C.R.D.S : Contribution au remboursement de la dette sociale

*Si affiliation d’un conjoint collaborateur : cotisation : 37 548 x 0.34% : 128 €

*Mentionner l'année à laquelle correspond l'assiette de base des revenus
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À quelles prestations sociales ces cotisations 
donnent-elles droit ?

La maladie : les prestations en nature sont identiques 
à celles des salariés pour les petits et gros risques et 
l’hospitalisation. Une allocation de repos et une 
indemnité journalière forfaitaire sont versées en cas 
de maternité. Cependant, il n’y a pas d’assurance 
accidents du travail.

Les allocations familiales : identiques à celles des 
salariés.

La retraite : une retraite de base et une complémentaire 
sont obligatoires. L’invalidité est moins bien couverte 
que pour les salariés.

Le chômage : pas de couverture obligatoire.

Quels sont les statuts possibles pour le conjoint 
du chef d’entreprise travaillant avec celui-ci ?

Le conjoint d’un commerçant ou d’un artisan exerçant 
en entreprise individuelle, ou celui d’un gérant associé 
unique d’EURL, ou du gérant associé majoritaire d’une 
SARL, travaillant dans l’entreprise familiale, devra choisir 
l’un des trois statuts suivants, afin de faire reconnaître 
son activité auprès du chef d’entreprise :

Conjoint collaborateur : pour un conjoint marié ou 
pacsé non rémunéré pour son activité. Il cotise pour 
la retraite.

Conjoint salarié : il bénéficie de la couverture sociale 
des salariés.

Conjoint associé (SARL) : s’il exerce une activité 
rémunérée dans la société, il aura, selon le cas, la 
qualité de salarié ou de non salarié.
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L’ EIRL : nouveau régime 
(depuis 2011)

L’EIRL combine les particularités de fonctionnement 
de l’entreprise individuelle (EI) classique et les aspects 
juridiques, fiscaux et sociaux de l’EURL.
Les deux caractéristiques principales de ce régime 
sont les suivantes :
-  Il permet d’abord aux chefs d’entreprises individuelles 

de séparer leur patrimoine professionnel de leur 
patrimoine personnel : le chef d’entreprise personne 
physique “affecte” les biens utilisés pour l’activité, 
ce qui lui permet de protéger ses biens privés.

-  Ensuite le dirigeant de l’entreprise peut, si cela est 
opportun, opter pour l’impôt sur les sociétés (comme 
les EURL). Ses cotisations sociales ne seront plus 
calculées sur la base de ses bénéfices mais sur sa 
rémunération réelle qui sera une charge et viendra 
en déduction du chiffre d’affaires.

Sur le plan juridique 

Avantages :
 - simplicité de fonctionnement
 -  applicable notamment aux auto-entrepreneurs 

et aux EI au régime micro
 -  dissociation du patrimoine personnel et du 

patrimoine professionnel

Inconvénients :
 -  formalités de constitution plus contraignantes 

que pour une entreprise individuelle

 -  obligation de faire appel à un commissaire aux 
comptes, expert-comptable ou notaire, selon le 
cas, pour les affectations de biens d’une valeur 
> 30 000 €

 -  responsabilité engagée en cas de manquement 
grave aux modalités d’affectation

 -  dépôt des comptes de l’EIRL tous les ans au 
registre de publicité légale auprès duquel elle 
est immatriculée

Sur le plan fiscal 

Avantages :
 -  option possible pour l’IS au taux réduit de 15 % 

jusqu’à 38 120 € de bénéfice et de 33,33 % 
au-delà

Inconvénients :
 -  en cas d’option pour l’IS, celle-ci est irréversible

Sur le plan social 

Avantages :
 -  si choix pour l’IS, l’EIRL ne paie des cotisations 

sociales que sur sa rémunération réelle et non 
pas sur l’ensemble du bénéfice

Inconvénients :
 -  les revenus mobiliers > 10 % de la valeur du 

patrimoine affecté ou > 10 % du bénéfice
(si celui-ci est > le patrimoine affecté) sont réintégrés 
dans la rémunération de l’entrepreneur qui supportera 
alors des cotisations sociales sur celles-ci.



15

Trouver l’idée

http://www.afecreation.fr
http://www.creersaboite.fr
http://www.reseau-balise.org :
pour connaître les lieux de consultation de la 
base de données.
http://www.innovant.fr/ 
Le blog des idées innovantes pour créer son 
entreprise.

Faire son étude de marché

Fiches professionnelles APCE en vente ou 
consultables à la Cité des Métiers 
http://www.afecreation.fr

www.creatests.com, 
à LA BNF (le pôle PRISME)

Rechercher un nom.
http://www.icimarques.com 
http://www.insee.fr/fr/
http://www.credoc.fr/

S’informer sur la concurrence :
http://fr.kompass.com/ https://www.infogreffe.
fr/societes/
http://www.manageo.fr/ ; 
http://www.societe.com/
ou 
http://www.verif.com/

Trouver des aides : financements

HDSI (Hauts de Seine Initiative)
40, rue Salvador  Allende 92000 NANTERRE
01 49 67 00 49
www.hdsi.asso.fr 

L’ADIE : Association pour le Droit à l’Initiative 
Économique,
http://www.adie.org

France Initiative Réseau (FIR),
http://www.france-initiative.fr/

France Active
http://www.franceactive.org

Réseau Entreprendre : pour les futures 
entreprises à potentiel de création d’emplois
http://www.reseau-entreprendre.org/  

BPI (Prêt à la Création d’Entreprise / 
Entreprise Innovante
http://www.bpifrance.fr/

Aides de l’Etat Site de l’Observatoire des 
Aides aux entreprises (répertoire des aides) :
http://www.aides-entreprises.fr/
http://creersaboite.fr
http://www.economie.gouv.fr/aides-aux-
entreprises

Se former, être accompagné

Pôle Emploi : http://www.pole-emploi.fr/
candidat/la-creation-d-entreprise-etape-
par-etape-@/suarticle.jspz?id=27023 

Dispositif CréaPass : http://www.
creersaboite.fr/content/
pole-emploi-creapass 

BGE (anc. nommée Boutique de Gestion) : 
13, place Indira Gandhi 
92230 GENNEVILLIERS  01 55 02 14 13
http://www.bge.asso.fr/ 

CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie 
Paris et Ile de France) 
55, place Nelson Mandela 92000 NANTERRE
0820 01 02 10 12
www.entreprises.cci-paris-idf.fr

CMA (Chambre de Métiers et de l’Artisanat)
17bis rue Venêts 92000 NANTERRE
01 47 29 43 43
www.cm-nanterre.fr

FONGECIF : http://www.fongecif-idf.fr/
vous-etes-salarie/le-fongecif-ile-de-france-
vous-accompagne/
creez-ou-reprenez-une-entreprise
http://www.creersaboite.fr/createur/monter-
un-business-plan/se-faire-aider http://www.
placedesreseaux.com Liste de tous les 
réseaux d’accompagnement.

Clubs de créateurs (voir auprès des 
organismes d’accompagnement). 
Voir www.paris.fr ou Site Internet de la Ville 
de Colombes pour connaître les possibilités 
d’être reçu et conseillé (permanence 
d’organismes d’accompagnement à la création 
d’entreprise).

Cette fiche vous propose une liste non exhaustive des sites utiles à la création d’entreprise, classés 
selon différents thèmes :

Adresses
utiles
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Construire son business plan

http://www.afecreation.fr
(Guides téléchargeables) 
http://www.dgcis.gouv.fr/pme/
http://www.manager-go.com/business-plan.
htm 
http://www.entreprisecreation.com/menu_
gauche/boites_a_outils/modele_de_
business_plan

Organismes d’accueil et 
d’informations

Pôle Emploi : 
infos auprès de votre agence locale Les 
prestations de Pôle emploi
http://www.pole-emploi.fr/

La Cité des Métiers,
à la Cité des sciences, Porte de la Villette. 
Informations et conseils sans RV
http://www.cite-sciences.fr/fr/cite-des-
metiers
La Maison de l’Emploi et de la Formation de 
nanterre.
http://www.mefmanterre.fr

Les CCI :
http://www.ccip.fr/
(Plate-forme d’information interactive pour les 
entreprises numéro de téléphone unique pour 
une réponse directe sur des questions 
juridiques, fiscales, sociales, commerciales. 
Contact : 0820 012 112 (du lundi au vendredi, 
de 8h30 à 18h30).

Les Chambre des Métiers et de l’Artisanat
http://www.artisanat.fr/

BGE
(anc. nommée Boutique de Gestion) : 
13, place Indira Gandhi 
92230 GENNEVILLIERS  01 55 02 14 13
http://www.bge.asso.fr/

S’informer sur le recrutement 
de salariés

Pôle Emploi, 
http://www.pole-emploi.fr

URSSAF : 
http://www.urssaf.fr
www.letese.urssaf.fr/ : le chèque emploi très 
petites entreprises (5 salariés au plus).

Mairie de Colombes – DAEEC
Chargés des Relations Entreprises
Myriam LIS - 01 47 60 88 23 
Halifa SAID -  01 47 60 88 28
42, rue de la Reine Henriette 
92700 COLOMBES

S’informer sur les statuts 
juridiques, la fiscalité, la  

protection sociale

www.inforeg.ccip.fr
http://www.le-rsi.fr/ 

Modèles de statuts/documents types : 
http://www.lentreprise.lexpress.frs 

Modèles de documents de gestion :
http://www.entreprisecreation.com/

L’auto entrepreneur :
http://lautoentrepreneur.fr
http://www.apce.com/pid6314/tout-sur-l-
auto-entrepreneur.html

Trouver son local

Rencontrer les interlocuteurs de proximité, 
présenter son projet, trouver son local

Mairie de Colombes – DAEEC
Service des Affaires Economiques
Bourse des Locaux
01 47 60 81 31 ou 01 47 60 18 05
42, rue de la Reine Henriette – 92700 
COLOMBES

Trouver des aides aux formalités 
administratives et déclarations 

sociales

www.demarrez-votre-entreprise.com 
www.guichet-entreprises.fr ; 
www.net-entreprises.fr; 
www.netpme.fr; 
http://www.service-public.fr/
professionnels-entreprises/ 

Formalités immatriculation pour les 
commerçants :
CCIP Hauts de Seine
(Chambre de Commerce et d’Industrie Paris et 
Ile de France)
www.entreprises.cci-paris-idf.fr 
55, place Nelson Mandela 92000 NANTERRE
0820 01 02 10 12

Formalités immatriculation pour les artisans :
CMA
(Chambre de Métiers et de l’Artisanat)
www.cm-nanterre.fr 
517bis rue Venêts 92000 NANTERRE
01 47 29 43 43




